
PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 27 mars 2023 
 

Le Conseil Municipal, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances à vingt-heures, sur convocation 

en date du 21 mars 2023 adressée par le Maire, Monsieur Jean-François CHABOLLE. 

Étaient présents : Jean-François CHABOLLE, Maire, Annie AMBERMONT, 1ère adjointe,  

Joëlle DEBRAINE, 2ème adjointe Robert BERTEIGNE, Philippe CLATOT, Michel DENIS, 

Bruno GRÉGOIRE, Jean-Pierre MOËNNE-LOCCOZ Conseillers municipaux.   

Étaient absents excusés : Sandra BOUCHOUX, Jean-Claude MONTEIRO, Karine PENIN et 

Émilie LACOTTE, 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut normalement délibérer. 

Monsieur Philipe CLATOT est désigné secrétaire de séance. 

**** 

 

DELIBERATIONS 
 

 

 

Délibération n° 10/2023/7.1 

Vote du compte administratif 2022 : commune-assainissement 

Adopté à l’unanimité. 

 

Délibération n° 11/2023/7.1 

Compte de gestion 2022 : commune -assainissement  

Adopté à l’unanimité. 

 

Délibération n° 12/2023/7.2 

Vote des taxes 

Adopté à l’unanimité. 

 

Délibération n° 13/2023/7.1 

Budget primitif : commune-assainissement 

Adopté à l’unanimité. 

 

Délibération n° 14/2023/8.9 

Création d’une bibliothèque municipale associative, une convention sera signée avec la 

bibliothèque de Chéroy (prêt de livres et expositions).  

Adopté à l’unanimité. 

 

Séance levée à 21 h 30. 

 

 

 

 


